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Le Mot du MaireLe Mot du Maire
Mes chers concitoyens,

Nouvelle année oblige, je 
commence par vous adresser 
à titre personnel et au nom 
de l’ensemble des élu(e)s du 
Conseil municipal nos plus 
sincères vœux de bonheur, 
de santé et de réussite pour 
vous-même et tous ceux qui 
vous sont chers.

L’année 2022 commence malheureusement 
comme 2021, c’est-à-dire contrainte, du fait de la 
crise sanitaire qui perdure depuis 2 ans. Même si 
nous avions presque retrouvé une vie normale au 
cours de l’été dernier, nous voici sous le coup d’une 
5ème vague de la Covid-19, aggravée par la forte 
propagation d’un nouveau variant particulièrement 
contagieux. Continuons à respecter les gestes 
barrières, pour nous-mêmes et pour les autres.

Compte-tenu de l’évolution défavorable de la crise 
sanitaire, le Conseil Municipal a fait le choix prudent 
d’annuler la cérémonie des vœux à la population. 
Nous organiserons en lieu et place un moment de 
convivialité et d’échanges dès que la situation le 
permettra et nous vous inviterons, bien entendu, 
à y participer. 

La même prudence nous a conduits à renoncer à 
la tenue du repas des aînés fin janvier, là aussi, il 
aura lieu dès que raisonnablement possible.

L’actualité de la commune, dont vous trouverez le 
bilan 2021 non exhaustif dans ce 3ème numéro de 
notre journal municipal «Entre Vignes et Oliviers» 
a été perturbée, comme en 2020, et fonctionne au 
ralenti. 

Je remercie chaleureusement les associations 
«Campagn’Art», «Foyer des Amis» et «Sur la 
Place», qui ont organisé plusieurs événements en 
2021, nous permettant provisoirement de renouer 
avec nos habitudes et une vie sociale et culturelle 

presque normale. J’associe à cet hommage Anne et 
Jean-Luc grâce à qui la médiathèque municipale a 
pu rester ouverte quasiment sans discontinuer, en 
proposant des animations telles que la semaine du 
goût en lien avec les enfants de l’école, ou l’édition 
du livret sur les bonnes recettes de St Césaire, qui 
a été distribué par leurs soins dans vos boites aux 
lettres.

2022 sera pour notre commune une année de 
projets, donc de réflexion et d’action. Le Conseil 
Municipal a fait le choix d’embellir les différentes 
places du village, ces travaux qui s’échelonneront 
sur plusieurs années pour des questions de coût, 
ont vocation à débuter dès cette année par des 
aménagements Place de la Mairie et Place de la 
Fontaine. La volonté des élu(e)s étant de mettre 
en valeur et d’améliorer l’aspect esthétique de ces 
espaces publics.

Il a également été décidé de créer un Conseil 
municipal des enfants et des jeunes, afin de les 
sensibiliser à la citoyenneté, au fonctionnement 
des institutions et leur permettre de participer à 
la vie publique. Ils pourront ainsi proposer des 
projets et s’engager au service des autres. Une 
belle expérience en perspective. Les candidatures 
(réservées aux enfants et jeunes de 7 à 17 ans) 
sont à déposer en Mairie avant le 31 mars 2022.

Je vous rappelle que vous pouvez suivre l’actualité 
de la commune en temps réel sur son site internet: 
www.saintcesairedegauzignan.fr 

Je souhaite du fond du cœur que cette année 
qui commence vous apporte le meilleur, pour 
vous-même et pour vos proches et espère que 
nous pourrons nous retrouver bientôt en toute 
convivialité.

Votre Maire,
Frédéric GRAS
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Budget prévisionnel 2021Budget prévisionnel 2021
Dépenses
Fonctionnement

Charges à caractère général 58 450,00€

Charges de personnel 71 150,00€

Participation Alès Agglo 7 550,00€

Autres charges de gestion courante 32 700,00€

Charges financières 6 800,00€

Total Dépenses Fonctionnement 176 650,00€

Fonctionnement

Résultat reporté 108 896,00€

Produits des services du domaine et 
ventes

3 630,00€

Impôts et taxes 149 536,00€

Dotations, subventions et participa-
tions

65 716,00€

Autres produits de gestion courante 9 161,00€

Total Recettes Fonctionnement 336 939,00€

Investissements

Dotations et réserves 127 047,00€

Subventions travaux 45 168,00€

Emprunts travaux 160 000,00€

Total Recettes Investissements 332 215,00€

Recettes

  Les opérations d’ordre transférées entre les 2 sections s’élèvent en dépenses et en 
recettes à 160 289,00€

Le budget total voté en équilibre est donc de 829 443,00€

Investissements

Déficit investissement reporté 98 956,00€

Emprunts et dettes assimilées 40 000,00€

Immobilisations incorporelles 14 300,00€

Immobilisations corporelles travaux 339 248,00€

Total Dépenses Investissements 492 504,00€
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LaLa PagePage desdes AssociationsAssociations
Sur la Place

Depuis deux ans, l’Association 
Sur La Place (7, Place de la 
Mairie à St-Césaire), édite une 
petite lettre d’informations sur 
ses activités et devinez quel 
est son nom : «La feuille de 
Vigne». Il était donc logique 
que cette petite feuille de vigne se glisse « Entre 
Vignes et Oliviers ».

Nous voici déjà à la 
fin de l’année, et loin 
de se décourager 
face aux différents 
confinements dus au 
contexte viral, l’équipe 

de l’association Sur la 
Place s’est démenée 
depuis la fin mai pour 
proposer aux habitants 
de St-Césaire des 
manifestations et des 
activités variées.

En juin, dans le jardin de Nadine et Philippe 
FOURNIER (ouvert à tous pour la circonstance), 
a eu lieu le concert de Coralie BORDONARO qui 
est venue interpréter ses propres compositions en 
s’accompagnant au piano.

Le 3 juillet, sur le parvis de l’école c’est le groupe 
de jazz «Blue Wynne» qui est venu jouer.

Fin juillet, toujours sur le parvis, le chanteur de 
Blues et de Folk Jesse REECE est également venu 
chanter.

Le 26 août enfin, c’est le groupe Plastik-Pacoty qui 
a clos les concerts de l’été.

A chaque fois, un public nombreux était présent 
même si l’on peut regretter que seul, un très petit 
nombre d’habitants de Saint-Césaire était là.

Le 26 septembre, l’association a organisé une 
«foire aux livres» qui a remporté un vif succès et 
cette fois, de nombreux Saint Césairois étaient là.

Fort de ce succès, l’association a repris ses 
activités: initiation au piano, cours de guitare et 
possible stage de chant. En parallèle, les concerts 
ont repris au Noctambus (derrière l’abri-bus) :

Blues en octobre, chanson Française en novembre 
et trio de jazz le 4 décembre dernier.

Après la pause des fêtes, l’association a déjà prévu 
de nouveaux concerts et spectacles :

le 5 février, nous attendons les «Trois Oncles» et 
le 19 février Michel BACHEVALIER et son groupe 
viendront nous interpréter quelques standards de 
jazz et leurs propres compositions.

Mars ne sera pas en reste, puisque le 5 David 
COLADO guitariste talentueux nous proposera une 
soirée guitare solo dans des styles extrêmement 
divers.

Le 18 mars, c’est Marie qui viendra nous faire une 
«conférence gesticulée» sur le thème du nucléaire.

Puisse cet article vous inciter à nous rejoindre, 
l’association Sur La Place est ouverte à tous et 
toutes, n’hésitez pas à nous contacter.

associationslp30@gmail.com

TEL. : 06.80.65.52.84.

Repas de village

Pour répondre à des demandes d’un grand moment 
de convivialité et alors que le pays sortait tout 
juste de plusieurs semaines de confinement, le 
conseil municipal a décidé de confier l’organisation 
d’un repas de village à l’association Campagn’art 
et d’en financer l’animation musicale.

Le 23 juillet 2021, environ 120 personnes se sont 
réunies autour d’une paella géante. Ambiance et 
bonne humeur garanties tout au long de la soirée.
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La Castagnade du Foyer des Amis

C’est le 23 octobre 2021 que le Foyer des Amis 
a organisé sa traditionnelle Castagnade. La 
cuisson particulièrement réussie a permis aux 
amateurs de châtaignes grillées de se régaler en 
les accompagnant d’un verre de cartagène locale, 
consommée bien sûr avec modération. La relative 
douceur des températures en cette saison a permis 
le déroulement de cet événement en extérieur. 
Une bien agréable soirée pour les participants et 
les organisateurs qui perpétuent cette tradition 
automnale.

LaLa  VieVie  dede  lala  CommuneCommune
La médiathèque

La médiathèque a continué 
à connaître un vif succès 
au cours de l’année 2021; 
en effet, 44 nouvelles 
adhésions ont été 
enregistrées au cours des 
mois écoulés, le bouche à 
oreille ayant bien fonctionné 
notamment grâce à la foire aux livres organisée 
avec l’association Sur La Place, en septembre 2021 
et à la communication faite via la page Facebook 
de la commune.

Profitant de la subvention municipale, la 
médiathèque s’est dotée de 62 nouveaux livres qui 
ont pris place dans les rayonnages, auxquels il faut 
ajouter les 29 ouvrages achetés fin 2020, ce qui a 
permis un regain d’intérêt et de fréquentation pour 
les habitués de ce lieu culturel.

Côté activités, les matinées de lecture de contes 
ont permis aux enfants du centre de loisirs 

d’écouter quelques histoires fantastiques 
et également de découvrir les bandes 

dessinées mises à disposition du jeune public.

Les enfants de l’école de Saint-Césaire ont 
également été acteurs des animations proposées: 
dans le cadre de la semaine du goût à laquelle la 
médiathèque s’est associée en octobre 2021, un 
concours a été organisé sur le thème : quel est 
ton plat préféré ? Avec l’aide de la directrice et 
des encadrantes, les enfants ont confectionné de 
magnifiques collages qui ont été exposés pendant 
trois semaines sur les murs de la médiathèque. 
Les enfants ont pu admirer l’ensemble de leurs 
œuvres lors d’un goûter offert par la mairie et aussi 
découvrir l’exposition « Mangeons bien, mangeons 
mieux ».

Ces animations autour de la semaine du goût se 
sont achevées juste avant Noël par la distribution 
d’un livre de recettes émanant des saint-césairoises 
et saint-césairois qui ont bien voulu livrer le secret 
de leurs recettes fétiches.

Rappelons que la médiathèque est située place du 
temple, elle est ouverte à tous, toute l’année, les 
mercredis de 9h à 11h et les vendredis de 16h30 
à 18h.
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Une première foire aux livres réussie

En dépit des furieux orages qui ont sévi sur toute 
l’agglomération alésienne durant la nuit, les fans de 
lecture ont répondu présents pour la 1ère édition 
de la foire aux livres de Saint-Césaire de Gauzignan 
qui s’est tenue le dimanche 26 septembre 2021.

Initialement prévue sur l’esplanade de l’école, la 
vente des ouvrages se déroule « au sec » dans les 
locaux de la salle polyvalente de la commune.

Il n’est pas encore 10 heures que le premier visiteur 
demande s’il peut commencer à regarder les livres 
exposés !

Ensuite, c’est un flot quasiment ininterrompu de 
lecteurs qui parcourt les travées à la recherche 
d’un ouvrage rare, d’un bon polar, d’un roman à 
découvrir, d’un récit d’aventures, d’un dictionnaire 
franco-allemand, d’un livre de cuisine provençale, 
d’un recueil de contes pour enfants… bref, le choix 
est vaste puisque plusieurs centaines de livres en 
tous genres attendent leurs nouveaux propriétaires.

Tous ces livres ont été donnés à l’association Sur la 
Place par Cap Vézénobres, organisatrice de foires 
aux livres, et dont les adhérents n’ont plus le loisir 
de continuer cette activité.

La médiathèque de la commune est pour l’occasion 
ouverte, permettant au public de découvrir ce lieu 
culturel calme et agréable.

Madame Annie Chapelier, Députée du Gard 
accompagnée de M. Frédéric Gras, Maire,  nous 
font le plaisir d’une visite.

Au cours de cette journée, deux conteurs lisent 
des récits pour grands et petits, un groupe musical 
se produit l’après-midi en terrasse avec le soleil 
revenu pour l’occasion.

A l’intérieur de la salle, Aurélie, couturière de Saint 
Césaire, présente ses créations, notamment des 
cale-nuques bien confortables pour les lecteurs 
assidus, des pochettes en tissu pour protéger les 
livres. Place de la mairie, Sam permet aux visiteurs 

de déguster ses délicieuses pizzas.

En fin de journée, le bilan est plus que positif : 
650 livres vendus à tout petit prix et près d’une 
dizaine de nouvelles adhésions à la médiathèque 
municipale.

Rendez-vous est donné en 2022 pour une nouvelle 
édition ! 

Grand Prix de la chanson 2021

En ce 22 juillet, il y avait beaucoup de monde sur 
la Place de la Mairie pour assister à la 9ème étape du 
grand prix de la chanson Alès, Cévennes, Camargue 
2021.

Félicitations à l’ensemble des participants pour leur 
interprétation et notamment à la gagnante Heather 
Gille qui s’est qualifiée pour les demies finales. Le 
public a également pu profiter, en deuxième partie 

de soirée, d’un traditionnel spectacle de cabaret 
proposé par la troupe Glamart Prod.
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Autorisation d’urbanisme

Plus besoin de se déplacer en mairie. Depuis le 
1er janvier 2022, vous pouvez faire vos demandes 
d’autorisations d’urbanisme en ligne.

Particuliers ou professionnels, vous avez la 
possibilité de transmettre de manière dématérialisée 
toute demande d’autorisation relative au droit des 
sols (permis de construire, permis d‘aménager, 
déclaration préalable, certificat d’urbanisme, 
déclaration d’intention d’aliéner…).

Comment ça marche ? 

 Se rendre sur la page du guichet unique d’Alès 
Agglomération  :

http://cartads.alesagglo.fr/guichet-unique  

Vous y trouverez toutes les informations nécessaires 
notamment pour choisir le type de déclaration que 
vous devez faire en fonction de votre projet, que 
ce soit dans le cadre d’une nouvelle construction, 
de travaux sur une construction existante ou 
d’une extension, mais également sur la fiscalité de 
l’urbanisme.

 Créer son espace personnel de connexion

Après avoir sélectionné la commune du lieu de 
votre projet, vous aurez la possibilité de :

 7 créer et déposer en ligne votre déclaration

 7 recevoir et envoyer des mails directement avec 
le centre instructeur

 7 demander un rendez-vous (avec le centre 
instructeur)

Choisir la commune 

Le dépôt en mairie de dossier au format papier est 
toujours possible.

Bientôt un local municipal refait à neuf !

Depuis novembre 2021, des gros travaux de rénovation sont effectués 
dans l’ancienne remise de M. Rieu, située place de la mairie, face au 
distributeur de pains.
L’objectif pour la mairie est de faire de ce local un lieu de stockage, 
garage et atelier municipal, tout en laissant la possibilité de le 
transformer, si besoin, en appartement.
C’est ainsi que de larges ouvertures ont été prévues ainsi qu’une 
petite terrasse, à l’étage.
Le plancher bois a été remplacé par une dalle en béton et la toiture 
refaite entièrement à neuf.
Une fois les travaux achevés, la façade s’intégrera parfaitement 
aux maisons jouxtant ce local.
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Bien vivre à St Césaire / Insécurité et 
incivilités.

Même si notre village est réputé plutôt calme en 
général, il lui arrive parfois, comme partout ailleurs, 
d’être perturbé par des incivilités ou des actes de 
délinquance. Nous déplorons malheureusement en 
2021 plusieurs cambriolages ou tentatives et de 
nombreuses incivilités, notamment au cours de l’été 
(destruction d’équipements publics à l’aire de jeux, 
tags sur la porte de la salle polyvalente, vandalisme, 

tapage nocturne, etc…). Ces 
«bêtises», comme les qualifient 
certains, n’ont rien d’anodin et 
ont un coût important pour la 
commune, dans la mesure où il 
faut réparer et parfois remplacer 
les équipements (plusieurs 
milliers d’euros par an). La 
municipalité a donc décidé 
d’étudier la possibilité d’installer 
des caméras de vidéo protection 
afin d’identifier les auteurs de ces 

incivilités ou de faire en sorte qu’elles cessent. Ce 
qui serait mieux pour tout le monde, évidemment.

Par ailleurs, en lien avec les services de la 
Gendarmerie Nationale qui nous accompagne dans 
le cadre du dispositif de «Participation Citoyenne», 
la vidéo protection apparait de plus en plus comme 
un moyen de prévenir les cambriolages ou de 
permettre d’identifier leurs auteurs. Plusieurs 
communes rurales proches de la nôtre ont déjà 
fait ce choix avec des résultats intéressants 
notamment en matière d’élucidation des délits. Il 
semble également, selon la Gendarmerie, que la 
présence d’un dispositif de vidéo protection sur une 
commune ait des vertus dissuasives auprès des 
délinquants.

La municipalité va donc faire procéder à une 
étude par la Gendarmerie Nationale sur l’intérêt 
stratégique d’installer des caméras de vidéo-
protection, notamment sur le fait de savoir où et 
combien, et bien sûr à quel coût. Ce n’est qu’après 
résultat de cette analyse que la décision sera prise 
d’installer un tel dispositif ou pas. En attendant, le 
dispositif de « participation citoyenne » a tiré le bilan 
de sa première année d’existence, il fonctionne et 
a fait ses preuves, même s’il n’est, bien sûr, pas 
infaillible. Un grand merci à celles et ceux qui ont 
accepté d’y prendre part pour la tranquillité de tous.

Stationnement centre village

Suite à de nombreuses plaintes de riverains et 
usagers de la voirie communale, automobilistes 
ou piétons, le Conseil municipal a décidé sur 
proposition de la commission voirie de réglementer 
le stationnement dans le centre du village. Le but 
n’est pas d’empêcher le stationnement, ou bien 
d’embêter les riverains, mais bien de le réglementer 
et de faire en sorte que celui-ci ne gêne plus la 
circulation des automobilistes, des piétons ou des 
véhicules de collecte des ordures ménagères.

Les secteurs concernés sont : la Place de la Mairie, 
la Place de la Plaine, la Place du Temple, la Place 
de la Fontaine, la place de la Croix et la Rue Basse.

Des emplacements seront matérialisés au sol 
indiquant les zones où il sera dorénavant interdit 
de stationner. Ces mesures ne concernent que 
quelques places de stationnement considérées 
comme gênantes, voire dangereuses. Partout où il 

n’y a aucune gêne occasionnée, le stationnement 
continuera d’être non réglementé, et nous faisons 
confiance au bon sens de chacun.

Dorénavant 2 parkings publics sont à la disposition 
de tous pour permettre le stationnement des 
véhicules, Parking d’Alain en haut de la rue Basse 
et Parking de la salle polyvalente. Nous comptons 
sur le civisme et la responsabilité de chacun 
pour respecter ces dispositions qui feront l’objet 
d’un arrêté municipal, lequel sera transmis à la 
Gendarmerie Nationale et à la Police Rurale pour 
application.
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La fibre optique arrive !

Elle est en cours de 
déploiement sur le 
village et sera opé-
rationnelle d’ici 
quelques mois. L’ac-
cès à un très haut 
débit internet, y com-
pris pour les com-
munes rurales, est 
un engagement fort 
du Conseil départe-
mental du Gard pour 
réduire la fracture nu-
mérique du territoire. 
Le réseau «Wigard 
fibre» sera ouvert à la 

concurrence, et vous pourrez vous adresser pour 
en bénéficier aux fournisseurs d’accès : SFR, qui 
le déploie, Orange, Bouygues et Free. Le nouveau 
réseau FTTH (fiber to the home, la fibre jusqu’à 
la maison) permettra d’avoir un débit de 100Mb 
ou approchant. Un progrès important, porté par le 
Département, pour l’attractivité de nos territoires 
et notamment pour le télétravail, plus que jamais à 
l’ordre du jour. Un outil dont les St Césairois pourront 
bénéficier très 
bientôt s’ils 
en font la de-
mande auprès 
de l’un des 
fourn isseurs 
d’accès listés 
ci-dessus.

Mieux vivre avec le bruit

Un certain nombre de débordements constatés 
notamment l’été dernier nous amènent à faire un 
rappel de la réglementation concernant le bruit 
(article publié en juin 2020 sur le site internet de 
la commune).
Les activités bruyantes, effectuées par ou chez des 
particuliers, telles que la rénovation, le bricolage 
et le jardinage, à l’aide d’outils ou de matériels 
particulièrement bruyants et susceptibles de porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 
de l’homme par leur durée, leur répétition ou leur 
intensité, ne peuvent être effectuées à l'extérieur 
ou à l'intérieur des bâtiments que : 

· les jours ouvrables, de 8 h 30 à 12h et de 14 h à 
19 h, 
· les samedis, de 9 h à 12h et de 15 h à 19 h, 
· les dimanches et les jours fériés, de 10 h à 12h. 

Entre 22h et 7h, on parle de tapage nocturne, mais 
en dehors de ces horaires, en pleine journée, les 
bruits de comportement (musique, aboiements, 
motos non homologuées, ...) peuvent aussi être 
sanctionnés s’ils ne respectent pas la réglementation 
(Code de la santé publique).

Relevés pluviométriques

Remerciements à Bruno Lapin pour ces chiffres.
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Focus sur ...Focus sur ...
Notre village s’agrandit et compte de plus en plus de 
professionnels à leur compte. Aussi, nous allons vous en 
présenter un à chaque numéro et nous commençons donc 
avec le portrait d’une assistante maternelle.

Magali GIBELIN est assistante maternelle depuis 12 ans 
et possède un agrément pour l’accueil de 4 enfants de 0 

à 12 ans. Non fumeuse, elle habite, au 283 rue du Cadenas, dans une maison 
individuelle avec jardin où toutes les sécurités sont en place pour accueillir les 
petits loulous.

Elle propose beaucoup d’activités pour 
le bien-être des petits et grands : musique, 
bibliothèque, développement psychomoteur, peinture… 
tout en veillant à préserver le rythme de l’enfant.

Pour les parents ou futurs parents intéressés, n’hésitez pas à rencontrer 
Magali pour faire sa connaissance, convenir ensemble des jours et 
horaires de garde et découvrir son environnement.

Contact  : 06.25.03.20.06

Le saviez-vous ?Le saviez-vous ?
Il est beau, a 400 ans et réside à St Césaire !

Il s’agit bien de notre mûrier de la 
place de la Plaine, accolé à l’église 
actuelle.

Nous avons voulu le mettre à 
l’honneur en lui réservant la 
couverture et une photo en page 
3 de ce numéro car, peu de St 
Césairois(es) le savent, mais il 

peut être daté d’environ 4 siècles. 

En effet, il apparaît déjà sur un très vieux plan du 
village (17ème siècle) où l’on distingue l’ancienne 
église (l’actuel temple), la place de la Plaine et la 
Grand’Rue. Singulière particularité, il est dessiné 
légèrement incliné sur le plan, comme il l’est 
toujours aujourd’hui.

Ce mûrier, comme quelques autres dans la 
commune, date probablement du temps d’Henri 
IV. C’est son ministre des Finances Maximilien 
de Béthune, plus connu sous son titre de Duc de 
Sully qui a offert ces arbres à plusieurs communes 
gardoises pour encourager les travailleurs locaux 
de la soie. Ces arbres ont environ 400 ans ! 
Nous nous devons de les préserver. Pour la petite 
histoire : Henri IV, en bon gestionnaire, trouvait 
que l’achat à l’étranger des étoffes de soie, coûtait 
de trop nombreux écus d’or à la France. Il décida 

de développer à grande échelle la culture des 
mûriers pour permettre l’élevage des vers à soie, 
matière première pour la confection de ce précieux 
tissu très prisé à l’époque. C’est ainsi que la 
sériciculture devint une activité majeure dans notre 
département, puisqu’en 1853, les Cévennes et le 
Gard fournissaient plus de la moitié des cocons de 
vers à soie produits en France.
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Informations et Numéros utiles

Mairie
Ouverture au public :
Lundi  15h30 – 19h
Mardi 13h30 – 17h
Mercredi de 9h00 à 12h et de 13h30 – 17h
Vendredi de 9h00 à 12h et de 13h30 – 17h

Permanences du Maire : 
mercredi et vendredi de 14h à 17h30 

ou sur rendez-vous.
Téléphone : 04.66.83.22.84 

Mail : stcesairedegauzignan@orange.fr  
Site internet : www.saintcesairedegauzignan.fr

Déchetterie : 06.35.17.33.41
du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 

sauf les jours fériés.

Regroupement pédagogique :
École de St Césaire de Gauzignan : 04.66.83.28.19

École de St Etienne de l’Olm : 04.66.83.62.65
École de St Jean de Ceyrargues : 04.66.83.16.20

École de Martignargues : 04.66.83.52.13

Inscriptions en ligne pour les cantines et garderies via 
l’espace citoyens d’Alès Agglo

https://www.espace-citoyens.net/alesagglo/ 
espace-citoyens/

REAAL (Régie des Eaux Alès 
Agglomération) : 

04.66.54.30.90
(Numéro unique à appeler pour branchement, 

fuite, réclamation, facture, etc)

Numéros d’urgence :
Gendarmerie : 17 ou (04.66.83.50.37 Vézénobres)

Sapeurs-Pompiers : 18
SAMU : 15

Urgences – 112
Samu social - 115

Enfance maltraitée – 119

Médecins :
Drs Gras et Prunaretty (Vézénobres) : 04.66.83.56.52

Dr Vernède (Moussac) : 04.66.81.65.30
Dr Brunel (St Maurice de Cazevieille) : 04.66.83.27.57

Dr Lacombe (Brignon) : 04.66.83.22.14

Pharmaciens :
•  Pharmacie Vézénobres - 04.66.83.53.84
•  Pharmacie de Brignon - 04.66.83.24.28

•  Pharmacie de St Génies - St Génies de Malgoirés - 
04.66.81.62.04

•  Pharmacie Aprium Chainieux - St Hilaire de 
Brethmas - 04.66.62.05.81

Liste établie en fonction des éléments connus en 
Mairie. En cas d’oubli ou d’erreur, merci de nous le 
signaler pour un ajout ou une correction, dans le 

prochain bulletin.

Les professionnels du village

Vignerons – Vente directe
Domaine des Luces : 06.11.39.44.84
Vignoble Ceven Cep : 06.19.02.33.91

Domaine des Vignes Rouges : 06.84.22.19.29

•  Courtier en prêt immobilier et 
assurance emprunteur : 

Bertuzzi Fabrice : 07.87.14.33.44
•  Plombier – Chauffagiste - Electricien : 

Bottagisi Christian : 06.23.16.70.21
•  L’Uzège carrelage : 

Mohamadi Driss : 06.86.07.79.65
•  Maçonnerie générale : 

Expert Azelbat : 06.68.94.94.45
Monnier Nicolas : 06.80.82.23.71

•  Travaux public : 
Didier T.P : 06.09.47.68.83

•  Électroménager et cuisines : 
Espinasse Ménager : 06.30.34.90.18

•  Mécanicien : 
Garage NRT (Gire Sébastien) : 07.85.50.48.16

•  Assistante maternelle : 
Gibelin Magali : 06.25.03.20.06
•  Couturière – retoucheuse :
 Lartault Aurélie : 06.51.36.61.62
•  Soins énergétiques – Reiki : 
Novara Émilie : 06.61.85.12.15
•  Yves Concept Cuisine 3D : 

06.50.72.55.04
•  Maréchal-ferrant :

Espelt Jérôme : 06.18.16.31.11

Pension équestre du Mas Nouguier : 
Lippi Joël : 06.18.06.65.68
La ferme aux poneys : 

Thomas Claire : 06.64.78.24.01

Gîtes et chambres d’hôtes
Une pause en douceur : 

04.66.54.91.93 / 06.72.53.19.87
Le Mas de l’antiquaire : 06.62.93.30.43
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